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DÉFINITION D’UN CHAMP ÉLECTROMAGNÉTIQUE (CEM)

DEFINITION

• Combinaison d’un champ électrique E et d’un champ magnétique B

• Caractérisé par sa fréquence (en Hertz) et son intensité
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DÉFINITION D’UN CHAMP ÉLECTROMAGNÉTIQUE 

DEFINITION

On distingue 

• les champs statiques entre 0 et 1 Hz

• les basses fréquences de 1 Hz à 10 MHz

• les hautes fréquences  de 100 kHz à 300 GHz

= Rayonnements non ionisants RNI
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MÉCANISMES AU NIVEAU DU CORPS HUMAIN

INTERACTION CHAMP ELECTRIQUE –

CORPS HUMAIN

• Le corps humain modifie la répartition 

du champ électrique rencontré

• Des charges électriques s’accumulent 

à la surface du corps humain

INTERACTION CHAMP MAGNETIQUE –

CORPS HUMAIN

• Le corps humain ne perturbe pas le champ 

magnétique

• Le champ magnétique qui traverse le corps 

humain induit un courant électrique dans le 

corps humain,

PROPAGATION DU CHAMP 

ELECTROMAGNETIQUE EN 

PRESENCE D’UN CORPS
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EFFETS DIRECTS

Effets directs => changements qui se produisent chez une personne à cause 

de l’exposition à un CEM.

« clic auditif »
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EFFETS INDIRECTS 

EFFETS INDIRECTS

• Projection d’objets ferro magnétiques engendrés par des champs statiques intenses (objet en métal attiré par un aimant). 

• Dysfonctionnement et dérèglement de systèmes électroniques (machines / équipements / engins, dispositifs médicaux implantés 

actifs DMIA),

• Chocs électriques / brûlures au contact d’un objet exposé à un CEM

• Feux, explosions inopinées par les décharges et étincelles,
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EFFETS À LONG TERME

• Globalement, les études actuelles sont insuffisantes pour conclure sur le caractère 

cancérogène des champs électromagnétiques sur l’homme. 

• La directive 2013/35/CE transposée par le décret n°2016-1074  précise qu’elle ne traite 

pas des effets à long terme de l’exposition à des champs électromagnétiques 

puisqu’il n’existe pas actuellement d’éléments probant bien établis qui permettent d’établir 

un lien de causalité
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HYPERSENSIBILITÉ ÉLECTROMAGNÉTIQUE (EHS)

• Définition de l’OMS

• Conclusion du rapport de l’ANSES de mars 2018 (extrait)
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RÈGLEMENTATION TRAVAIL

REGLEMENTATION

• Le décret n° 2016-1074 transpose la Directive 2013/35/UE dans le Code du Travail

• Il fixe les prescriptions minimales de sécurité et de santé relative à l’exposition des travailleurs aux risque dus aux CEM.

• Entré en vigueur le 1er janvier 2017

VALEURS LIMITES D’EXPOSITION (VLE)

• En dessous pas d’effet nocif sur la santé. Ces valeurs ne doivent pas être dépassées.

• Elles ne sont pas directement quantifiables (interne au corps humain)

• Elles dépendent de la fréquence

• Elles sont déduites des seuils physiologiques connus auquel on applique un coefficient de sécurité,
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RÈGLEMENTATION TRAVAIL

VALEURS DECLENCHANT 

ACTION (VA)

• Grandeurs mesurables obtenues à partir 

des VLE

• Le respect des VA => le respect des VLE

• Elles dépendent de la fréquence

GRANDEURS MESURABLES

• Champs électriques: Intensité de champ 

électrique (en V/m).

• Champs magnétiques: induction 

magnétique (en micro Tesla - µT): 

- => VA basse (effets sensoriels)

- => VA haute (effets sur la santé)

- => VA membre

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil63
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RÈGLEMENTATION PUBLIQUE

REGLEMENTATION

• Le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 transpose la Recommandation Européenne 1999/519/CE

• Il fixe les valeurs limites d’exposition du public aux champs magnétiques émis par les équipements 
utilisés dans les réseaux de télécom / installation radioélectriques 

RESTRICTIONS DE BASE

• Fondées sur les risques pour la santé et des considérations biologiques

• Elles ne sont pas directement mesurables (interne au corps humain)

• Elles sont déduites des seuils physiologiques connus auquel on applique un coefficient de sécurité,

• Elles dépendent de la fréquence,

NIVEAUX DE REFERENCE

• Grandeurs mesurables obtenues à partir des restrictions de base

• Le respect des niveaux de référence => le respect des restrictions de base

GRANDEURS MESURABLES

• Exposition aux champs électriques: Intensité de champs électriques (en V/m).

• Exposition aux champs magnétiques: induction magnétique B (en µT)

LES VALEURS DU DECRET PUBLIC < VALEURS DU DECRET TRAVAIL
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CATÉGORIES DE TRAVAILLEURS

Certaines catégories de travailleurs 

 exposés à un risque particulier dû au CEM

 Peuvent ne pas être protégés si respect des VA de la règlementation travail

 Des dispositions particulières doivent être prises.

Porteurs de dispositifs médicaux implantés actifs 

(DMIA)

Porteurs de dispositifs médicaux implantés 

passifs (DMIP)

Travailleuses enceintes:
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LES DISPOSITIFS MÉDICAUX IMPLANTABLES

LES DMIA (implants actifs)

• Equipements implantés dans le corps

• Susceptibles d’être perturbés par les CEM

• Chaque implant est caractérisé par des 

données d’immunité électromagnétique

• Ex: simulateur cardiaque

LES DMIP (implants passifs)

• Equipements implantés dans le corps

• Susceptibles de subir des échauffements, 

lorsque soumis à un champ statique intense 

• NB: mêmes effets pour les bijoux et les  

piercings Simulateur cardiaque

stent
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GUIDES PRATIQUES DIRECTIVE 2013/35/UE

3 guides pratiques diffusés par la Commission Européenne:

• Volume 1 « guide pratique » et volume 2 « étude de cas »

• Guide à l’intention des PME
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EVALUATION DES RISQUES – CAS GÉNÉRAL

Evaluation des risques ≠ mesures systématiques sur 

tous les postes

DEMARCHE D’EVALUATION DES RISQUES

1. Identifier les sources de CEM auxquels les travailleurs 

sont susceptibles d’être exposés

2. Evaluer le risque de dépassement des valeurs de 

référence pour les différentes catégories de travailleur 

=> (A l’aide du logiciel Oseray)

3. Quantifier le niveau d’exposition si un risque de 

dépassement a été identifié

=> réaliser une EVALUATION APPROFONDIE

4. Mettre en œuvre les moyens de prévention et de 

protection en cas de dépassement

https://www.inrs.fr/publications/outils/oseray.html
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EVALUATION DES RISQUES – CAS GÉNÉRAL

COMMENT DETERMINER SI UNE EVALUATION APPROFONDIE EST NECESSAIRE?

(Exemple: chargeur de batteries)

EVALUATION APPROFONDIE

 Etude documentaire de l’équipement

 Mesure du champ électrique et/ou champ magnétique

 Pour un travailleur sans risque particulier : comparaison avec les VA du Décret Travail

 Pour une travailleuse enceinte: exposition aussi faible que possible et comparaison avec les niveaux 

de référence du décret Public 

 Pour un salarié porteur de DMIA: comparaison avec les niveaux de référence du Décret Public
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EVALUATION DES RISQUES POUR UN TRAVAILLEUR PORTEUR DE 
DISPOSITIF MÉDICAL

PRELIMINAIRE

• Démarche d’évaluation individuelle (pour un salarié particulier)

• A la demande du médecin du travail dans le cadre de la délivrance d’une aptitude médicale

OBJECTIF

• Procéder à une évaluation spécifique du poste de travail du salarié (≠ évaluer l’ensemble de 

l’établissement)

• Fournir des données pour que le médecin puisse se prononcer (≠ La Carsat ne valide pas la 

compatibilité de l’implant avec les postes de travail)
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MESURE DES CHAMPS ÉLECTROMAGNÉTIQUES

COMMENT MESURE-T’ON 

• L’objectif n°1 est de caractériser l’exposition du salarié.

• La mesure est effectuée au poste de travail dans les 

conditions d’utilisation du matériel.

• Les points de mesure sont définis en fonction de l’objectif 

du mesurage,

• Des mesures complémentaires peuvent être réalisées 

pour caractériser la source d’émission, notamment la 

distance de la source à partir de laquelle la limite est 

respectée,
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1- SOUDEUSE PAR POINT

Que dit Oseray?

Données techniques:

• Soudeuse n°1

• Courant: 50 Hz 

• La même pièce est fabriquée toute l’année

Poste de travail:

• Soudage de pièces métalliques sur des profilés acier, épaisseur 2 mm

• L’opérateur pose la pièce sur le profilé et actionne la machine à l’aide 

de la bimanuelle

MESURE REALISEE

• Mesure de l’induction magnétique

• Les valeurs sont comparées à un Indice d’Exposition IE  qui prend en 

compte les champs à 50 Hz et aux différentes harmoniques (cas du 

courant électrique 50 Hz) 

• IE = 100% => la VA est atteinte

Le poste de travail

Exemple de soudeuse 

avec commande 

bimanuelle
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1- SOUDEUSE PAR POINT

RESULTATS

CONCLUSION

• IE membre et corps conforme

• IE corps au niveau de la tête proche de 100%
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2- SOUDEUSE PAR POINT

Que dit Oseray?

Données techniques:

• Soudeuse n°2

• Courant: 50 Hz

• La même pièce est fabriquée toute l’année

Poste de travail:

• Soudage de pièce métalliques sur des profilés acier, épaisseur 2 mm

• L’opérateur tient la pièce sur le profilé et actionne la machine à l’aide de 

la pédale

MESURE REALISEE

• Mesure de l’induction magnétique

• Les valeurs sont comparées à un Indice d’Exposition IE

Le poste de travail

Exemple de soudeuse 

avec commande 

bimanuelle
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2- SOUDEUSE PAR POINT

RESULTATS

CONCLUSION

• IE membre non conforme

• IE corps au niveau de la tête conforme

PRECONISATION

• Eloigner la pédale de la source (attention à la posture)

• Remplacer le mode d’action à la pédale par une commande bi 

manuelle et l’éloigner de la source
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4- BORNES WIFI DANS UN ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE

Que dit Oseray?

Données de l’établissement:

• 20 ou 30 Bornes Wi Fi sont installées

dans les salles de classes d’un établissement scolaire,

• Des bornes avec débit 1,7 Gbit et 2,5 Gbit

• Fréquence: 2,45 GHz et 5 GHz

• Le personnel s’inquiète de l’exposition aux CEM liée à la mise en place d’un si grand nombre de bornes,

Données techniques

• Le Wi Fi permet de relier sans fil des appareils informatiques (ordinateur, routeur, décodeur internet)

• Deux paramètres à prendre en compte:

 La PIRE (*) en intérieur < 100 mW pour les équipements fonctionnant à 2,45 GHz

< 200 mW pour les équipements fonctionnant autour de 5 GHz

 La DAS (**) < 2 W/kg pour une borne marquée CE

• (*) Puissance Isotrope Rayonnée Equivalente = puissance rayonnée par l’antenne

• (**) Densité Absorption Spécifique = quantité d'énergie véhiculée par les ondes électromagnétiques / liée à l’échauffement des tissus du corps humains,
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4- BORNES WIFI DANS UN ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE

PRECONISATIONS

La réalisation de mesures pour les bornes Wi Fi n’est pas nécessaire. Nous 

préconisons de :

 Collecter les informations sur les bornes Wi Fi (marquage CE, PIRE, DAS)

 Préférer les équipements affichant les plus faibles DAS

 Installer les bornes Wi FI de façon à éviter les expositions rapprochées et les 

contacts( à plus de 2,10 m de hauteur dans un bureau)

REMARQUES

• Plus il y a de bornes WI FI installées, plus la DAS de chaque borne est 

potentiellement plus faible.

• Le champ électrique décroit rapidement avec la distance
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5- ÉQUIPEMENT DE SÉPARATION MAGNÉTIQUE

Que dit Oseray?

Données de l’établissement:

• Evaluation pour un salarié porteur d’un DMI

• Equipement implanté dans la tuyauterie entre le silo de 

farine et la trémie de l’installation de fabrication de 

biscuits

• Captation de particules ferreuses et inox à partir d’une 

taille de 30 µm

Données techniques

• Equipement fonctionnant en champ statique (aimant 

permanent – barreaux magnétiques en Néodyme))

Poste de travail

• Le salarié travaille à proximité de l’équipement.

• Le salarié effectue des opérations de nettoyage où il porte 

l’équipement.
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5- ÉQUIPEMENT DE SÉPARATION MAGNÉTIQUE

VALEURS LIMITES

CONCLUSION

Lorsque l’équipement est porté par l’opérateur ou est en place dans la goulotte, la VA

limitant le risque d’interférence avec les dispositifs médicaux actifs est respectée à partir

d’une distance de 20 cm de l’équipement.

Travail à proximité de l’équipement => la VA est respectée

Lors des opérations de nettoyage (port de l’équipement) => VA dépassée
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DOCUMENTATION

Accès aux fiches INRS de la collection "champs électromagnétique

https://www.inrs.fr/risques/champs-electromagnetiques/publications-liens-utiles.html#f69227e8-13d5-4bb0-a83b-d49aaf53efd8
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DES FORMATIONS INRS POUR APPROFONDIR LE SUJET
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